
Promotion prof D’EPS 2018 – 19 au niveau national

Nbre de RDV de carrière en 2017-2018 :

Agrégés Certifiés PLP PEPS

1er RDVC 1 391 6 661 1 493 603

2ème RDVC 2 103 8 270 2 042 1 230

3ème RDVC 2 051 7 102 2 045 1001

Total 5 545 22 033 5 580 2 834

% d'appréciations finales 
PEPS

En % EXC TS SAT A Cons NR

1er RDVC 26,86 45,1 23,05 0,82 4,14
2ème RDVC 25,85 51,62 18,53 0,73 3,25
3ème RDVC 14,48 52,04 31,16 0,59 1,69

NR = non renseigné

Part des appréciations finales par sexe :

 

Hommes
 

Part des
appréciations 
sur total des H

éligibles du
corps (en %)

Femmes
 

Part des
appréciations 
sur total des F

éligibles du
corps (en %)

Total
appréciations
des éligibles
du corps (%)

PEPS
(RDVC H : 58,1% - RDVC F : 41,9%) 

Excellent 22,95% 20,91% 22,10%
Très

satisfaisant
49,30% 51,85% 50,37%

Satisfaisant 24,41% 23,27% 23,93%
A consolider 0,67% 0,76% 0,71%

Non
renseigné

2,67% 3,20% 2,89%

Total 100,00% 100,00% 100%

Les recours suite à l'appréciation finale :

 Certifiés PLP PEPS CPE Psy EN

 Recours préalables (21 académies)

Nombre de recours 

préalables 962 199 167 71 28

Part des recours 
préalables / éligibles 
au RDVC

6,50% 5,22% 8,64% 9,23%  
6,68%

Part des recours 
préalables / RDVC 

6,78% 5,47% 8,82% 9,63% 7%



réalisés

Nombre 
d'appréciations 
modifiées après 
recours préalables

145 36 28 9  
11

(% de modifications 
par rapport aux 
recours préalables)

15,07% 18,09% 16,77% 12,68%  
39,29%

Seuls 30% des promouvables peuvent avoir la bonification d'un an d'ancienneté. Donc avoir 
Excellent.

Dans les faits, seuls les recteurs ont un contingent à respecter. Dans les faits, on conseille aux IPR / 
chef d’établissement de respecter à peur près cette fourchette de 30 %. 

Le Sgen-CFDT est pour une évaluation objective de tous les agents, sans se restreindre sur les 
appréciations, et qu’ensuite des critères soient définis pour déterminer les 30 % (comme ancienneté 
etc. )


